
                                                 GAN 2 

Liste des fournitures scolaires 2024 /2025 

• 3 photos identité  

• 1 trousse de bonne qualité 

• 4 porte-vues 120 vues avec page plastique transparente devant :  

                   2 bleues, 1 rouge, 1 verte. 

• 1 cahier 17x22 cm Petit format TRAVAUX PRATIQUE – SANS SPIRALE 

• 1 ardoise Velléda + 10 feutres pour l’ardoise 

• 3 pinceaux N°20 (pinceaux poils marron) 

• 1 pinceau à colle (pinceau poils blancs) 

• 1 rouleau de peinture 

• 1 tablier avec manche pour la peinture 

• 3 pochettes de feutres POINTE MOYENNE marque : STABILO ou BIC 

• 2 pochettes de feutres POINTE XL marque : STABILO ou BIC 

• 1 boite de crayon de couleur marque : : STABILO ou BIC 

• 1 feutre doré + 1 feutre argenté marque : BIC ou SHARPIE 

• 20 sticks de colle de bonne qualité marquent : UHU ou SCOTCH ou BIC 

• 1 paire de ciseaux à bouts ronds 

• 2 ramettes de feuilles blanches 80g 

• 1 ramette de feuilles de couleur 80g 

• 2 pochettes CANSON de couleurs 24x32 : 1 couleur vive et 1 couleur pastel  

• 1 pochette CANSON BLANCHE 24x32  

• 2 cahiers de dessin 17x22 (petit format) – 32 pages- Clairefontaine  

• 3 boites de mouchoirs + 3 boites de lingettes 

• 1 paquet de coton tige + 1 paquet de coton disque (démaquillant) 

• 1 Boîte de pastel 

TENUES VESTIMENTAIRES INDISPENSABLES 

• L’enfant devra être muni le jour de la rentrée d’une kippa étiquetées à son nom et d’un talit katan. 

• 2 kippot de rechange avec prénom 

• 1 tenue de rechange complète obligatoire : slip, maillot de corps, chaussettes, pull et jogging (jupe 

et collants pour les filles), rangé dans un sac plastique zippé. 

                              TOUS Les vêtements doivent être étiquetés au nom de l’enfant.  

                 TOUTES les fournitures scolaires doivent être étiquetés au nom de l’enfant. 

 

POUR LES ENFANTS DE LA GARDERIE DU MERCREDI : 
▪ 1 ramette de papier blanc 80g 

▪ 8 colles UHU ou SCOTCH ou BIC 

 

               TOUTES les fournitures scolaires doivent être étiquetés au nom de l’enfant.  
 

 


